
Paiement des institutions d’assurance privées
pour les sinistres des affaires suisses
Les paiements bruts pour les cas d’assurance des
affaires suisses directes se sont élevés à 26,6
milliards de francs en 2002. Comme indiqué dans
le figure 9 et le tableau 10, cette somme traduit
une augmentation de 16,7% par rapport à l’exer-
cice précédent.

En 2002, 14,3 milliards de francs ont été versés
pour les cas d’assurance en assurance directe sur la
vie, contre 12,3 milliards de francs en assurance
non-vie directe.

Les charges de sinistres en assurance responsabilité
civile générale présentent un accroissement de
l’ordre de 50%. Cette augmentation est liée à un
sinistre lourd qu’a dû couvrir une compagnie. 
A l’exception de l’assurance maritime, aérienne 
et transport, où on observe une légère régression,
toutes les autres branches présentent une hausse
des sinistres comprise entre trois et sept pour cent.
Les cours des sinistres diffèrent naturellement 
d’une branche à l’autre. Le taux de sinistralité (rap-
port entre les paiements pour sinistres et les primes
brutes émises) sert de base de comparaison entre
les diverses branches d’assurance directe contre les
dommages. 
Pour l’exercice 2002, c’est l’assurance-maladie qui
présente le taux de sinistralité le plus élevé
(76,3%), suivie de l’assurance responsabilité civile
générale (75,9%). Le taux de sinistralité le plus 
faible concerne l’assurance maritime, aérienne 
et transport (46,3%).
Lorsque l’on analyse le cours des sinistres, il faut
veiller à tenir compte non seulement des paie-
ments consécutifs à la survenance des cas d’assu-
rance, mais aussi des provisions à constituer pour
les sinistres enregistrés mais pas encore entière-
ment liquidés et pour les sinistres déjà survenus
mais qui n’ont pas encore été annoncés, ainsi que
les frais d’administration. Ces coûts n’ont cepen-
dant pas été pris en considération dans les calculs
qui précèdent.

Paiements de sinistres des institutions d’assurance privées en Suisse. 
En 1000 de CHF.

1  Autres: 
Assurance maritime, aérienne et transport, CHF 215.831, 0.81%; 
Pertes pécuniaires diverses et assistance, CHF 152.295, 0.57%; 
Protection juridique, CHF 144.213, 0.54%; 
Crédit et caution, CHF 80.775, 0.30%

1  Vie 14.296.933 53.75%
2  Maladie 4.096.223 15.39%
3  Véhicules automobiles 3.039.560 11.42%
4  Accidents 1.490.490 5.60%
5  Responsabilité civile 1.225.311 4.60%
6  Dommage aux biens 1.027.524 3.86%
7  Incendie/éléments naturels 840.982 3.16%
8  Autres1 593.114 2.22%
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Branches d’assurance Sinistres payés Variation Part des branches
en 1000 de CHF en % au total en %

2001 2002 2001 2002 2001 2002

Vie 11.381.565 14.296.933 +13.92 +25.61 49.91 53.75

Accidents 1.445.702 1.490.490 +3.78 +3.10 6.34 5.60

Maladie 3.948.108 4.096.223 +35.32 +3.75 17.31 15.39

Assurance de véhicules automobiles 2.888.417 3.039.560 +0.27 +5.23 12.66 11.42

Assurance maritime, aérienne et transport 219.428 215.831 -7.51 -1.64 0.96 0.81

Responsabilité civile 811.244 1.225.311 +11.74 +51.04 3.56 4.60

Indendie et éléments naturels 788.924 840.982 -14.39 +6.60 3.46 3.16

Dommages aux biens 964.949 1.027.524 -7.65 +6.48 4.23 3.86

Crédit et caution 78.394 80.775 +106.68 +3.04 0.34 0.30

Protection juridique 135.328 144.213 +21.59 +6.57 0.59 0.54

Pertes pécuniaires diverses et assistance 146.181 152.295 +5.45 +4.18 0.64 0.57

Total 22.808.240 26.610.137 11.81 16.67 100.00 100.00

Tableau 10

Figure 9
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